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Idéal pour tous vos séjours 
et ceux de vos connaissances  

 

Vue imprenable - Parking gratuit assuré - Fitness, Sauna, Hammam

BAR PUB « LE 99 »

 

 

Bettems frères S.A.
Chemin de la Crausaz 3

1173 Féchy
021 808 53 54

www.cavedelacrausaz.ch
Ouvert du lundi au samedi

Cave de la Crausaz 
 Féchy AOC La Côte
CHF 8.70 la bouteille

Offre spéciale carton de dégustation

5 x 70 cl.   
Cave de la Crausaz Féchy
Féchy AOC La Côte CHF 43.50

5 x 70 cl. 
Cave de la Crausaz rouge
Les Bourrons, assemblage CHF 43.50

5 x 70 cl. 
Rosé La Crausaline 
Pinot Noir CHF 45.00

Prix du carton CHF 132.00

Je commande_________carton(s) de dégustation livré(s) 
à mon domicile pour la somme de 132.00 par carton 
(uniquement en Suisse). Frais de livraison offerts
Nom :  

___________________________________________________________________

Prénom : 

___________________________________________________________________

Rue : 

___________________________________________________________________

NP/lieu : 

___________________________________________________________________

Tél.  

___________________________________________________________________

Signature :  

_______________________________________________________________

CDLPrix valables jusqu’au 31.12.23
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L’EDITO 
par Coryne Eckert

Présidente du CDL 

Tel sera le sujet de notre dernier bulletin de cette année. Qui 
dit période électorale dit également une place importante aux 
débats aux travers de tous les canaux d’information existants 
aujourd’hui. Et c’est aussi notre rôle au CDL d’offrir une 
tribune à des personnalités sur des sujets qui peuvent parfois 
diviser, mais dont le but reste toujours d’éveiller la réflexion et 
les échanges, respectant ainsi l’une des règles fondamentales 
de notre démocratie directe qu’est la liberté d’expression.

p. 7

Le compromis à la Suisse est-il  
vraiment en voie de disparition? 
                           Pas au CDL!
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Outre ce dossier que nous vous en-
courageons à parcourir et même à 

donner votre avis, soit sur notre page 
facebook, soit par mail (redaction@
cercle-democratique.org) ou encore par 
courrier (CDL, place de la Riponne 1, 1005 
Lausanne), nous vous proposons quel-
ques dates de rencontres pour agrémen-
ter quelques-unes de vos soirées d’au-
tomne.

Pour clore notre série en lien avec les 
festivités des 175 ans de la Constitu-
tion fédérale, nous nous convions à un 
débat le jeudi 2 novembre à l’hôtel Al-
pha-Palmiers à Lausanne. En partenariat 
avec Albinfo et le Regard Libre, cette soi-
rée traitera de la question suivante: «Les 
transitions démocratiques en Europe, 
quels bilans?»

Et toujours en novembre, le mercredi  
15 novembre, le Tribunal fédéral à Lau-
sanne nous ouvrira ses portes pour une 
visite guidée de ce Palais bien connu 
des Lausannois, mais peut-être moins 
des Vaudois.

Arrivera déjà décembre et notre tradi-
tionnelle soirée annuelle, le vendredi 8 
décembre à l’Hôtel Mirabeau à Lausanne, 
où nous aurons le plaisir de partager en-
semble un magnifique repas sur le thème 
de la gastronomie espagnole et sa tradi-
tionnelle paella terre & mer, sans oublier 
leurs excellents produits locaux tant li-
quides que solides. Nous vous atten-
dons donc très nombreux pour bien  
finir cette année.

Et si vous cherchez une idée pour vos ca-
deaux de Noël ou pour accompagner vos 
repas de fête, nous vous recommandons 
le vin du Cercle (toutes les informations 
en dernière page de ce bulletin).

Avant de vous souhaiter de belles fêtes 
de fin d’année et pour rappel, notre tra-
ditionnel petit Nouvel An est agendé au  
samedi 27 janvier dès 11h, toujours à  
l’Hôtel Mirabeau à Lausanne.

Un grand merci pour votre fidélité à 
notre Cercle et surtout SANTE!

L’EDITO
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la meilleure solution adaptée à
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RÉVISION  I  FISCALITÉ  I  SERVICES EXTERNES
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DÉBAT
Les transitions démocratiques en Europe : 

                               quels bilans ?

Jeudi 2 novembre à 19h00
Hôtel Alpha-Palmiers, Lausanne

Le jeudi 2 novembre à 19 h à l’Alpha-Palmiers à Lausanne aura  

lieu le dernier débat de notre série en lien avec les festivités  

des 175 ans de la Constitution fédérale. L’événement traitera  

de la question «Les transitions démocratiques en Europe:  

quels bilans ?». 

Le débat sera animé par Vjosa Gervalla, directrice d’Albinfo, et Jonas Follonier,  
rédacteur en chef du Regard Libre, après une introduction d’Olivier Meuwly. 

Participeront au débat: 
 •  Nicolas Offenstadt, professeur à l’Université de Panthéon-
  Sorbonne et auteur d’un livre important sur la mémoire de  
  l’ancienne RDA dans les nouveaux Länder de l’ex-Allemagne  
  de l’Est,
 •  Serge Enderlin, journaliste et spécialiste de l’Europe de l’Est, 
 • Thierry Maurice, chercheur à la Maison de l’Histoire de  
  l’Université de Genève et auteur d’une thèse sur le rôle de  
  la mémoire dans la gestion de la transition démocratique  
  en Espagne
 • Thierry Gricourt, chercheur à l’Institut Jean-Jaurès et  
  spécialiste du Kosovo. 

Le débat sera suivi d’un apéritif. 
Merci de vous inscrire à l’adresse mail suivante : politique-histoire@bluewin.ch.
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MD Assurances & Conseils SA
Rte de la Croix-Blanche 33 • CH 1066 Epalinges/Lausanne
T 021 635 36 06 • M 078 626 92 49
info@mdassurances.com

Michaël Diserens – votre courtier en assurances

« Un seul interlocuteur à vos côtés
Et toutes vos assurances en sécurité »

Avenue Edouard-Dapples 54 - 1006 Lausanne - info@urbanic.ch - Tél. 079 278 05 94

Pour votre publicité dans le
BULLETIN DU CERCLE DEMOCRATIQUE LAUSANNE 

Machines-ServicesMachines-Services - Bernard Thonney
Vente et réparation de toutes 
marques de tondeuses, 
tronçonneuses, fraiseuses, 
scarificateurs, débroussailleuses, 
machines viticoles et communales. 

Route du Jorat 8 
1073 Mollie-Margot 
021 781 23 33 
079 310 56 66 
b.thonney@bluewin.ch 
www.machinesservices.com

Machines-Services
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LE RENDEZ-VOUS 
par Olivier Duvoisin

Commission culture

Rendez- vous: 
mercredi 15 novembre à 15h45

Lieu: 
Entrée principale du TF (voir remarque)
Avenue du Tribunal fédéral 29, Lausanne

Programme: 
Durée de la visite: environ 1 heure. 
Nombre de places limitées à 25 personnes. 
La visite sera suivie d’un apéritif.  

Inscription obligatoire jusqu’au 8 novembre 2023*
• par courriel: inscription@cercle-democratique.org
• par bulletin d’inscription à retourner par courrier  
 postal à l’adresse suivante: Catherine Clerc,  
 Ch. de Pierrefleur 11, 1004 Lausanne   

Bulletin d’inscription

Nom:

Prénom:

Téléphone:

Adresse mail:

Nombre de personne(s):

Date:

Signature:
*dernier délai

Mercredi 15 novembre à 16h00

Dans les coulisses
du Tribunal fédéral
Visite du Palais de Mon-Repos ! 

IMPORTANT: rendez-vous devant 

l’entrée principale du Tribunal 

fédéral à Lausanne (Av. du Tribunal 

fédéral 29) 15 minutes avant le 

début de la visite muni d’une pièce 

d’identité valable. Chaque visiteur 

doit se soumettre à un contrôle 

lors de son entrée dans le Palais  

de Mon-Repos.
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Vendredi 8 décembre 2023
dès 19 heures à l’Hôtel Mirabeau, Lausanne

19h00  
Apéritif	avec	les	vins	du	CDL

20h00  
Partie	officielle	discours	de	bienvenue		

de	la	Présidente	du	CDL

Repas

Dès 22h30  
Tirage	de	la	tombola	avec	trois	superbes	lots

Bal
Avec	Dédé	Musique		

(anciennement	Midnight)

Soirée annuelle

Payable sur le compte postal du Cercle Démocratique 
Cercle démocratique 

1000 Lausanne
CH43 0900 0000 1000 0763 3

Ou au moyen du code QR ci-après (qui peut être « flashé » 
 par votre téléphone portable) avec l’application de votre banque  

ou présenté au guichet de la poste pour paiement.
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Inscription obligatoire:  
au plus tard jusqu’au jeudi  
30 novembre 2023
• par courriel: inscription@cercle-democratique.org
• par bulletin d’inscription à retourner par courrier  
 postal à l’adresse suivante:
 Catherine Clerc, Ch. de Pierrefleur 11, 1004 Lausanne

Nom:

Prénom:

Téléphone:

Adresse mail:

Nombre de personne(s):

Date:

Signature:

Bulletin d’inscription Soirée annuelle 2023 ✂

Récépissé
Compte / Payable à

CH43 0900 0000 1000 0763 3
Cercle démocratique
Riponne 1
1005 Lausanne

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH43 0900 0000 1000 0763 3
Cercle démocratique
Riponne 1
1005 Lausanne

Informations supplémentaires
Repas 8 décembre CDL

Payable par (nom/adresse)

Menu
Charcuterie	traditionnelle	espagnole		

avec	son	bouquet	de	roquette	

Empanada	à	la	viande,	sauce	relevée

Paella	terre	&	mer	(sur	buffet)

Brandy	glacé

Assiette	de	deux	fromages	ibériques

Crème	catalane,	churros

(Tables de 6 à 8 personnes)

Vins de nos vignerons  
de Chardonne, Delphine  
et Jean-François Morel

Chasselas Villeneuve AOC
Vin rouge Rioja

Eaux minérales gazeuses  
et non gazeuses

Café

 

CHF 80.-
par personne

(tout compris)

Payable sur le compte postal du Cercle Démocratique 
Cercle démocratique 

1000 Lausanne
CH43 0900 0000 1000 0763 3

Ou au moyen du code QR ci-après (qui peut être « flashé » 
 par votre téléphone portable) avec l’application de votre banque  

ou présenté au guichet de la poste pour paiement.
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1052 Le Mont-sur-Lausanne 
021 641 61 41

www.groux-graphstyle.ch      

L’hôtel est un des trésors méconnus de la ville. 
Situé à seulement 400 mètres de la gare et du métro 

de Lausanne, desservi par l’arrêt de bus qui porte 
son nom. Cet hôtel 4 étoiles propose 75 chambres au 
calme inattendu. C’est un havre de paix insoupçonné.

 Best Western Plus Hôtel MiraBeau

Avenue de la Gare 31, 1003 Lausanne
+41 21 341 42 43

contact@mirabeau.ch - www.mirabeau.ch

CH – 1009 Pully
tél. +41 21 728 11 83
fax. +41 21 729 42 06
www.mayorsanitaire.ch
secretariat@mayorsanitaire.ch

Installations sanitaires 
Service dépannage
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Le compromis à la Suisse:
en voie de disparition ?LeDossier

Soyez-en sûr. Interrogez des figures du centre droit de premier 

plan sur n’importe quelle thématique importante en cette période 

de campagne pour les élections fédérales (l’inflation, les primes 

d’assurance maladie, la crise écologique, etc.), elles finiront 

immanquablement par vous parler de «la polarisation de notre 

société». Christelle Luisier, Jacqueline de Quattro, Gerhard Pfister… 

Toutes ces personnalités ont fait part à de multiples reprises de 

leurs craintes à ce sujet.

Il est nécessaire  
de s’affronter,    
avant de se rassembler !

Antoine Hürlimann 
Responsable News et Enquêtes Blick | fr         
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L’exigence de la nuance
Traditionnellement, en Suisse, tout le monde parle 
avec tout le monde, qu’importent les convictions. 
Aujourd’hui comme hier, il est impératif de favoriser 
ces échanges pour atteindre le consensus. Sinon, 
cette réalité très helvétique ne sera bientôt plus que 
bonne à être rangée à côté du mythe de Guillaume 
Tell.
 En cela, Frédéric Borloz, le ministre PLR vaudois 
de la Formation, a récemment fait tout faux en 
interdisant les débats entre candidats dans les lieux 
de formation durant les 10 semaines qui précèdent 
les élections fédérales. Ce genre de mesures est da-
vantage néfaste pour la vivacité de notre démocratie 
que la supposée censure «woke» — brandie par la 
majorité bourgeoise comme l’étendard de la polari-
sation de notre société — qui agite bien plus que de 
raison le landernau politique.

Un discours qui, à force d’être martelé 
dans tous les médias du pays, com-

mence à ressembler à une sorte de litanie 
stratégique. Posons la question sans am-
bages. Les tranchées de la saine guerre 
idéologique se creusent-elles vraiment 
en Suisse ? Ou le Parti libéral-radical (PLR) 
et le Centre essaient-ils cahin-caha de se 
profiler comme les seules formations à 
même de rassembler la population dans 
une période de sortie de crise sanitaire, 
dont les stigmates économiques et so-
ciaux sont toujours douloureux ?
 Répondre à cette interrogation un brin 
provocante n’est pas chose aisée, même 
pour les organismes spécialisés. Vous 
voulez un exemple  ? D’un côté, Pro Futuris 
part du principe que notre société se po-
larise. De l’autre, le laboratoire d’idées de 
la Société suisse d’utilité publique (SSUP) 
cite une étude (Armingeon et Engler, 2015) 
qui dit en substance que l’électorat hel-
vétique se montre plutôt homogène en 
comparaison avec les autres pays d’Eu-
rope et que ses fractures politiques se 
révèlent moins profondes que celles des 
électeurs français, allemands ou britan-
niques.

Accepter les avis contraires

Certes, toujours dans cette recherche, 
un constat inverse est aussi posé sur les 
partis, «très polarisés». Mais ces camps 
ne l’ont-ils pas toujours été? Et, pour aller 
plus loin, doit-on reprocher à la gauche 
d’être de gauche, aux partis dits du centre 
d’être plus ou moins centristes et à la 
droite d’être de droite ?
 En réalité, ce qui est inquiétant, ce ne 
sont pas les positions fortes ou radicales 
des uns et des autres. C’est l’incapacité 
à accepter la controverse argumentée. 
Difficile pour les adeptes des analyses 
manichéennes, de la vérité unique et 
sans nuances. Les thèses binaires sont un 
piège dangereux dans lequel tout un cha-
cun peut facilement tomber. Elles sont  

alléchantes car rassurantes et souvent 
peu coûteuses en réflexions.
Cela nous concerne tous. Vous qui lisez 
ces lignes, ne vous êtes-vous jamais, por-
té par une réaction épidermique, laissé 
aller à une vision simpliste des choses 
qui vous place dans le camp du bien, 
contrairement à vos contradicteurs qui 
ne méritent même pas qu’on les écoute? 
Pour ne pas céder à cette paresse de l’es-
prit qui se remarque sur tous les bords de 
l’échiquier politique, un débat vif et exi-
geant est nécessaire. 
À Blick, nous nous efforçons de nourrir la 
culture du clash polarisant, de liberté de 
parole. Nous refusons de lisser les aspé-
rités. Un modus operandi très protestant, 
qui aurait pour conséquence d’aseptiser 
les idées et de servir sur notre site une 
soupe tiède et insipide. Nous estimons 
qu’il est nécessaire de s’affronter — 
parfois avec véhémence — avant de se 
rassembler. 
Notre démocratie semi-directe nous 
force à trouver des compromis. Qu’on le 
veuille ou non. C’est notre capacité d’ac-
tion qui est en jeu et personne ne sou-
haite la restreindre. L’expression de pro-
pos tranchés, voire extrêmes, ne la met 
pas en danger. 
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Le compromis à la Suisse:
en voie de disparition ?LeDossier

Michel Guillaume 
Correspondant au Palais fédéral  

pour le Temps

En Suisse aussi, 

la culture  
politique fout le camp!   

La polarisation de la politique ? Les professeurs de sciences 

politiques, de Pascal Sciarini à Andreas Ladner, ont déjà tout dit ! 

Permettez-moi dès lors d’être beaucoup plus personnel.

C’était le 3 août dernier. Au Centre des 
médias du Palais fédéral, j’assiste à la 

conférence de presse que l’UDC consacre 
au problème de l’immigration. A l’heure 

des questions, je lève la main pour de-
mander si l’UDC préférerait une Suisse 
de 7 millions d’habitants - soit en décrois-
sance économique et démographique ou 
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une Suisse attractive et prospère de 9 ou 
10 millions d’habitants. Le président de 
l’UDC Marco Chiesa hésite à me donner 
la parole, précisant: « Personnellement, 
je ne vous adresse plus la parole, car 
vous êtes trop partial dans vos ar-
ticles ». Finalement, c’est Gregor Rutz 
(UDC/ZH) qui me répondra. 
 Que le président du plus grand par-
ti de Suisse me boycotte ainsi, une telle 
mésaventure ne m’était jamais arrivée en 
plus de 45 ans de journalisme politique, 
dont 30 ans au Palais fédéral à Berne. 
« Suisse, ta culture politique fout le 
camp », me suis-je dit.
 Quatre jours plus tard, dans la même 
salle, je suis la conférence de presse du 
PS, qui lui aussi lance sa campagne électo-
rale. Les deux coprésidents Cédric Wer-
muth et Mattea Meyer annoncent leurs 
combats prioritaires. Mais ils passent to-
talement sous silence les questions qui 
peuvent inquiéter ou diviser: ici, pas un 
mot sur l’immigration, pas une phrase 
non plus pour préciser comment parve-
nir à un accord-cadre avec l’UE, autant de 
sujets pourtant cruciaux pour l’économie 
suisse. 
 La polarisation, c’est cela. D’un côté, 
un parti populiste qui balance des slo-
gans qui claquent fort: «Trop d’immigrés 
arrivent en Suisse, et ce sont les mauvais». 
En face, le PS préfère faire l’impasse sur 
le thème pour ne pas donner de l’écho à 
un parti dont il ne veut pas avouer qu’il a 
le leadership en la matière. De ces deux 
pôles les plus forts du pays, on n’envisage 
plus une seconde de pouvoir trouver en-
semble un compromis politique, ce qui a 
pourtant toujours été la force du système 
suisse. 
 Il y a de plus une facette de la polari-
sation dont on parle trop peu: ce sont les 
alliances contre-nature, où la droite dure 
et la gauche - ou alors l’extrême gauche 
- se retrouvent, mais uniquement pour 
couler un projet. En 2017, Prévoyance vieil-

lesse 2020, puis la loi sur le CO2 en 2022, 
en feront les frais en votation populaire. 
Le «non féministe» à PV2020, tout comme 
le non des activistes du climat à la loi CO2 
ont été des autogoals magistraux pour 
leur propre cause. 
 Il est un dossier sur lequel on ne me-
sure pas encore toute la nocivité de cette 
alliance contre nature: c’est celui des re-
lations de la Suisse avec l’UE. En 2021, le 
Conseil fédéral a déchiré le projet d’ac-
cord-cadre avec l’UE sous la pression de 
ces forces qui empêchent toute réforme 
constructive. D’un côté, l’UDC europhobe 
et souverainiste veut rompre avec la libre 
circulation des personnes. De l’autre, la 
gauche syndicale refuse toute conces-
sion au nom de la protection des salaires, 
même si les droits suisse et européen se 
sont rapprochés ces dernières années. Le 
problème, c’est que la voie bilatérale avec 
l’UE s’érode, ce qui se traduit par une délo-
calisation d’emplois et une exclusion par-
tielle mais douloureuse des chercheurs 
suisses du programme Horizon Europe. 
 Forcément, les réseaux sociaux, où 
les invectives et autres phrases assas-
sines se multiplient, participent à cette 
polarisation de la politique suisse. En 
tant que journaliste, je suis actif sur X 
(ex-Twitter) depuis 2014. J’y suis plus poin-
tu que dans mes articles pour Le Temps, 
ce qui m’a précisément valu l’ire de Mar-
co Chiesa, mais aussi de quelques euros-
ceptiques de gauche qui n’apprécient pas 
mon engagement en faveur d’un nouvel 
accord-cadre avec l’UE. C’est le drame des 
réseaux sociaux: on y cultive un tel entre 
soi que toute critique sur le contenu y est 
déjà perçue comme une attaque person-
nelle.

Ce constat m’attriste: la culture poli-
tique suisse fout le camp. Mais il faut 
bien reconnaître que la situation est 
nettement plus désolante dans les pays 
voisins et aux Etats-Unis.
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Le compromis à la Suisse:
en voie de disparition ?LeDossier

Forcément, les réseaux  
sociaux, où les invectives et 
autres phrases assassines  
se multiplient, participent  

à cette polarisation de  
la politique suisse

Le compromis à la Suisse:
en voie de disparition ?LeDossier
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Raphaël Pomey
Journaliste et créateur 
du journal «Le Peuple»

Comment 
 je suis devenu  

un «extrémiste»  
       du pluralisme !

p. 23

Il y a des présages, dans la vie, auxquels on repense avec une 

pointe de nostalgie, voire d’amusement, après avoir traversé les 

déserts qu’ils annonçaient. Ainsi, après un an et demi, je crois 

que je commence à peine à percevoir la portée d’un des premiers 

commentaires suscités sur les réseaux sociaux par l’annonce du 

lancement de mon journal « Le Peuple », en 2022. Un internaute 

visiblement introduit dans le monde des médias, mais que je 

ne connaissais pas, avait tonné : « Je ne vois pas pourquoi je 

souhaiterais bonne chance à un titre d’extrême-droite. » 

Il est vrai que j’ai joyeusement joué avec 
les limites du pluralisme (pour autant 

que cet oxymore ait un sens), depuis lors. 
Marqué par la défense de la liberté d’ex-
pression totale d’un John Stuart Mill, je 
n’ai pas hésité à aller donner des confé-
rences dans des milieux dont je ne parta-
geais pas toutes les valeurs, et dans des 
cadres d’ailleurs parfois opposés les uns 
avec les autres. Pourtant, à l’époque, cette 
ligne de conduite, corrélée à une défense 
stricte de certains principes de respect 

de l’altérité, n’était même pas encore très 
claire pour moi. Tout au plus mon journal, 
dont aucune édition n’était encore sortie, 
osait affirmer qu’il défendrait un héritage 
chrétien et s’opposerait à un « étatisme 
étouffant ». C’en était déjà trop pour cer-
tains adversaires du pluralisme.

Une tradition oubliée

Récemment, après avoir lancé une polé-
mique sur un concert tenu à la cathédrale 
de Lausanne, les qualificatifs qui avaient 
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Le compromis à la Suisse:
en voie de disparition ?LeDossier

accompagné le début de mon aventure 
sont revenus. Des milliers de personnes 
avaient certes exprimé leur émotion dans 
une pétition contre ce spectacle qui mé-
langeait propos sur l’éjaculation ou haine 
de la police, le problème n’était pas là :  
« Peut-être que ce spectacle n’aurait 
pas fait polémique si un journal d’ex-
trême-droite qui discrédite ici tout un 
mouvement artistique, n’en avait pas 
parlé », avait réagi Romain Pilloud, le pré-
sident du Parti socialiste, chez Watson1 . 
 Entendons-nous bien, il ne s’agit pas 
ici pour moi de me présenter en martyr 
de la liberté d’expression. Je dirige un 
titre ouvertement conservateur, et c’est le 
lot des conservateurs – ou des populistes, 
au sens que Christopher Lasch a donné à 
ce terme – de se voir souvent caricaturés 
en extrémistes sanguinaires. Les portraits 
peu flatteurs sont en réalité la meilleure 
publicité pour celui qui tente de produire 
un contenu pondéré. La plupart de mes 
lecteurs, sans doute, aimeraient d’ailleurs 
souvent que je me montre plus méchant 
dans « Le Peuple ». Ce n’est pas ma nature.
 Alors d’où vient cette polarisation, en 
vérité tout à fait excessive, des débats ? 
Quitte à décevoir certains, je tiens à affir-
mer que les responsabilités n’incombent 
pas spécifiquement à la gauche. A droite, 
la méchante humeur n’est pas plus rare. 
Je ne crois guère à l’influence des réseaux 
sociaux non plus, qui permettent autant 
de faire découvrir l’art de la rhétorique 
que les bêtisiers mettant en scène des 
chatons. Le mal vient d’ailleurs.

Un déficit d’éducation

Si je repense à tous les auteurs qui m’ont 
appris à penser hors des lignes – Ches-
terton, Bernanos, Lasch... – force est de 
constater qu’aucun ne m’a été présen- 

té durant mes études, sans parler de 
l’école obligatoire. Pourquoi ? J’imagine 
parce que d’une manière ou d’une autre, 
ils étaient jugés « sulfureux ». Ironique-
ment, de bons communistes canal histo-
rique, quant à eux, nous étaient présentés 
comme des phares de la pensée contem-
poraine.
 Je ne fais pas ici le procès de mes 
enseignants de gauche. Je regrette que 
dans le camp de droite, pas grand monde 
n’ait voulu embrasser le rôle d’éducateur. 
Peut-être est-ce aujourd’hui la mission du 
journaliste conservateur: rappeler qu’il 
existe une autre famille de pensée, mais 
qu’il convient aussi de respecter l’adver-
saire idéologique. Pour qu’un vrai plura-
lisme soit possible, la droite doit aussi 
cesser de penser qu’il y a un catalogue 
d’opinions tranchées à cocher (Russie, 
Covid, climat...) sans quoi l’on serait un  
« traître ». Sortant du contingent, elle doit 
désormais recommencer à défendre un 
héritage philosophique dont les fruits 
peuvent être multiples. 

Spectacle polémique à la Cathédrale de Lausanne

1 https://www.watson.ch/fr/suisse/eglise/526376197-la- 
polemique-ejaculate-a-la-cathedrale-de-lausanne-continue
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LA VISION  
DU POLITIQUE 

Marc-Olivier Buffat
Député, 
ancien Président PLR Vaud

Polarisation 
politique

La polarisation du débat politique est une réalité. L’écrivain  

Sylvain Tesson constate que les paradis démocratiques sont  

subitement habités d’une population haineuse persuadée de vivre 

en enfer. Le philosophe Pascal Bruckner évoque la tentation du 

« çavapétisme ». Le phénomène n’est toutefois pas nouveau.  

Machiavel déjà se faisait l’apôtre du conflictualisme et se déclarait 

convaincu que le monde est par principe instable, fait d’une  

succession de guerres civiles, de paix, puis de dictatures. Selon lui, 

la vraie manière d’aller au paradis serait d’apprendre le chemin  

de l’enfer pour mieux l’éviter.
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On ne saurait nier que les démocraties 
sont aujourd’hui atteintes par une crise 
identitaire et une crise de confiance, qui 
n’est certes pas nouvelle et qui tend à 
s’accentuer sous le prisme des réseaux 
sociaux, de l’immédiateté et des idées 
simples pour ne pas dire simplistes. 
Lorsque l’on sait que le public dispose au 
mieux de quelques secondes pour impri-
mer une idée politique, il faut donc frap-
per, voire choquer les esprits.

La multiplicité des médias et des avis tend 
également à désorienter le citoyen. Cer-
tains sociologues et politologues mettent 
en avant un déracinement, soit une ten-
dance à la décivilisation : on oublie notre 
histoire, nos racines judéo-chrétiennes ou 
on les remet en cause sans grande discus-
sion ; l’influence « woke » redistribue les 
valeurs et le passé sans pour autant des-
siner un avenir sociétal où une majorité 
s’y retrouve. Globalement, les acteurs po-
litiques veulent plus gagner des batailles 
ou des élections, plutôt que de susciter 
des rassemblements ou des consensus 
pour le bien supérieur du pays. Pour sa-
tisfaire une minorité parfois bruyante, on 
en oublie l’intérêt de la majorité pourtant 
essentielle à l’équilibre sociétal et au bon 
fonctionnement démocratique. Au point 
que trop souvent pour satisfaire à une po-
litique de minorité, on en oublie l’intérêt 
de la majorité, pourtant essentiel au bon 
fonctionnement démocratique. Osons le 
dire une certaine forme d’autorité fascine 
les opinions - à tort ou à raison. En proie 
au doute, et face à des enjeux majeurs tels 
que l’avenir de la planète et le climat, les 
luttes contre la pandémie, une immigra-
tion incontrôlée et à vrai dire incontrô-
lable ou encore le retour de la guerre en 
Europe, les élites se cherchent et peinent 
à trouver des solutions satisfaisantes 
et rapides ; c’est qu’on est également à 
l’heure de la connectivité qui ne laisse 

peu ou pas de place à la réflexion. Dans 
le travail parlementaire, des textes sont 
déposés dans l’urgence pour une sorte de 
course au scoop, voire à la première place 
sur Facebook. Pour tenter de convaincre 
un électorat de plus en plus volatile, les 
élues et les élus de tout bord montrent 
leurs muscles et jouent à qui crie le plus 
fort. A cet égard, et dans le marais sociétal 
actuel, il est difficile de retrouver des cou-
rants historiques ; les travailleurs étaient 
à gauche, les patrons à droite. Toutes ces 
frontières sont désormais abolies.

Est-ce inéluctable ? Sans doute tant il est 
vrai que cette tendance paraît malheureu-
sement inexorable. Les récents résultats 
des élections en Slovaquie, voir les mani-
festations empreintes de gigantisme en 
Pologne ou encore le retour possible d’un 
certain Donald Trump ne laissent rien 
présager de bon. Loin de nous l’idée de 
participer aux catastrophisme ambiant 
ou de décadence romaine mais il faut ici 
sonner le réveil des esprits ; d’autant plus 
lors du 175ème anniversaire de la Constitu-
tion de 1848. En d’autres termes, nous 
avons désormais le choix, le sursaut ou 
le chaos.
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CŒUR À CŒUR
par Dr Eric Rochat
ancien Conseiller aux États Vaud

“L’Alliance du Fric  
      et du Fumier„
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Cette grossière déclaration du chef 
d’un groupe politique des Cham-

bres Fédérales à l’annonce de l’élection 
au Conseil des États d’une candidate 
UDC saint-galloise en lieu et place de 
sa concurrente socialiste, choque et at-
triste dans un monde politique qui, en 
Suisse et à quelques exceptions près, 
fait du respect mutuel et de la discus-
sion les premiers commandements de 
son bréviaire.

Certes le personnage va remettre sa pré-
sidence pour une fonction qu’il espère 
plus médiatique. Certes aussi le déclin 
lent et inéluctable de son parti suscite-t-il 
à chaque défaite, aussi nette soit-elle, 
cette réaction de hargne propre aux mau-
vais perdants. Mais notre système est 
pourtant fondé, tous partis confondus, 
sur le consensus et, lorsque fut mauvais 
le choix d’un Conseiller Fédéral en rup-
ture prévisible de collégialité, le Parle-
ment sut corriger le tir quatre ans plus 
tard en ne le réélisant pas.

Désormais très extérieur au jeu politique, 
je dois bien admettre que l’immédiateté 
qu’offrent les réseaux prétendument so-
ciaux à tout message et commentaire est 
une fougueuse alliée du propos ramassé, 
brutal ou ignoble; mais aussi commercial 
et populiste. 

Trois mots récoltent plus de bravi qu’un 
paragraphe nuancé. Trois mots galva-
nisent quand le paragraphe cherche 
encore son lecteur. La fin justifie les 
moyens et le slogan est programme à 
lui seul.

« L’alliance du Fric et du Fumier ». Le Fric 
des Banques bien entendu dont on ambi-
tionne de présider la Commission d’en-
quête. Le Fumier ? Mais une UDC, de Saint-
Gall, aubergiste et épouse d’un autre UDC 
agriculteur, on le sent d’ici ! 

A l’heure où des enseignants sont lour-
dement punis, voire renvoyés, pour un 
simple écart de langage, à l’heure où   les 
succès d’une carrière réussie ne comptent 
pour rien face à un geste inadéquat, tolé-
rer les grossièretés de personnages poli-
tiques aussi médiatisés et influents tient 
de la compromission, voire de la compli-
cité. 

S’il est vrai qu’on ne peut « démission-
ner » un Conseiller national, du moins 
peut-on éviter de lui confier à l’avenir 
titres et fonctions.
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LES JEUNES  
ONT LA PAROLE... 
par Nicolas Maillefer
Membre	des	JLRV

La polarisation des opinions,          

une entrave 
au débat public ?
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En période électorale, certains constatent que le débat est polarisé. 

Selon le dictionnaire « Le petit Robert », la polarisation (en dehors de 

la définition scientifique) est de concentrer en un point des forces ou 

de l’influence, et également des idées. Cela se concrétise également 

par la formation de deux pôles bien distincts. En politique, il est 

aussi question de formation des extrêmes, avec des discours de 

plus en plus radicaux. Tout cela crée un fossé entre deux camps 

opposés. Ce phénomène accompagne un discours populiste et qu’on 

peut facilement comprendre et retransmettre. Bien sûr, les crises 

l’amplifient avec, souvent, la désignation d’un bouc émissaire.
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Cette polarisation est bien observable 
chez nos voisins français avec l’éternel 
choc entre la gauche bien pensante, dog-
matique et l’extrême droite tout autant 
populiste. En Allemagne avec les Verts 
contre l’AFD1  ou aux États-Unis et leur 
système partisan binaire, favorisant da-
vantage une polarisation néfaste sans au-
cun dialogue.

Le danger principal réside sur l’absence 
du débat. Laisser s’entretenir deux per-
sonnes avec des avis diamétralement op-
posés et ne voulant pour rien au monde 
concéder du terrain à l’autre n’est pas 
productif et n’aide en rien à la recherche 
de solutions. La pensée du « si tu n’es pas 
avec moi, tu es contre moi » ne laisse au-
cune place à la modération, au compro-
mis et à un débat constructif. Dans des 
cas extrêmes, la polarisation 
se poursuit au-delà des élec-
tions lorsque la partie per-
dante refuse la légitimité du 
camp adverse. C’est ce qui 
s’est passé avec Trump versus Biden en 
2021 ou la Rot-GrünKoalition versus L’AFD 
en Allemagne en 2023, par exemple.

En Suisse, le système politique basé sur 
la culture du compromis et du dialogue 
entre les partis, diminue fortement l’ex-
position à une polarisation extrême. On 
peut citer les positions toujours plus dog-
matiques de la gauche moralisatrice ou 
extrême de l’UDC, cependant le travail 
politique se construit toujours bien. La 
voie du dialogue n’est pas coupée comme 
dans d’autres pays cités plus haut. La po-
larisation s’exprime plus par des petits 
groupes comme Renovate ou Junge Tat. 
Cela pèse toutefois sur le débat public 
et peut le bloquer, en raison de la grande 
couverture médiatique que ces groupus-
cules marginaux obtiennent beaucoup 
trop facilement. Avant des votations sur 
des sujets sensibles, ou des élections, le 

phénomène de polarisation à tendance 
à s’accentuer. Les partis se raccrochent à 
leurs idéologies pour se démarquer. Ceci 
peut entrainer des débordements qui 
n’ont pas leur place dans notre pays. Les 
votations sur la loi Covid-19 étaient ten-
dues entre deux camps, les dit «pro-me-
sures» et ceux qui s’y opposent. Tous ont 
eu des mots durs pour leurs adversaires 
politiques voire des comportements into-
lérables.

La polarisation des opinions est un poi-
son pour une démocratie voulant fonc-
tionner efficacement. Elle écarte de la 
classe politique des solutions issues d’un 
compromis juste et durable. Une division 
vers des positions opposées où chacun 
estime qu’il détient la vérité ne sert ab-
solument pas le débat. Cela cause du mal 

aux insti-
tutions, à 
la classe 
politique 
et frac-

ture la population. Ce que nous devons 
absolument échapper. Tout comme le 
populisme qui favorise la polarisation 
du débat et place son utilisateur comme 
unique sauveur. Pour éviter ce phéno-
mène, il faut une population bien infor-
mée sur les enjeux des questions abor-
dées et rendre le citoyen responsable de 
son vote. En Suisse, c’est chose réussie. 
Cependant, nous devons rester attentif à 
ce que la politique ne se fracture pas. 

Nous avons pu sauvegarder un débat 
démocratique malgré les épreuves de 
ces dernières années. Restons vigilants 
pour celles à venir qui ne se profilent 
pas de tout repos. 

La polarisation des opinions est 
un poison pour une démocratie 

voulant fonctionner efficacement

1 Alternative Für Deutschland, le parti d’extrême droite
allemande qui a essuyé une vague de contestations sur  
sa légitimité quand le parti a gagné des sièges dans des  
exécutifs municipaux et régionaux.
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DROIT AU BUT
par Pascal Nicollier
Orientation juridique du Cercle Démocratique

Comment protéger  
 ma réputation ? 
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Si les droits qui protègent la personne sont naturellement centrés 

sur l’intégrité physique, il n’en reste pas moins que la personnalité 

fait aussi l’objet de règles particulières de protection et parmi 

celles-ci, le droit à l’image traite du reflet que toute personne donne 

d’elle-même dans la société. Il s’agit d’un droit de la personnalité 

sociale, qui englobe l’identité, l’honneur et la réputation.
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Si le droit au nom a ceci de particulier 
qu’il n’est pas complètement maîtri-

sé par la personne en raison de son ca-
ractère d’identification sociale qui fait 
intervenir l’état civil où l’État a une cer-
taine maîtrise, les droits à l’honneur, à 
sa réputation ou à son image dépendent 
largement de son titulaire. Quels sont les 
atteintes, puis instruments juridiques à 
disposition ?

L’atteinte

Il y a autant de formes d’atteintes que de 
perceptions ou de contextes. Décocher 
une flèche verbale contre un adversaire 
durant un débat politique n’est pas com-
parable à la même action entreprise par 
exemple dans un cadre professionnel ou 
associatif plus fermé. La ligne rouge n’est 
pas aisée à tracer. De même, les termes 
utilisés ne sont pas toujours perçus de la 
même façon : il existe une certaine sub-
jectivité dans la compréhension ou dans 
la blessure des mots. D’une façon géné-
rale, si le résultat de l’atteinte est suscep-
tible de diminuer la considération dont 
jouit la victime aux yeux d’un observa-
teur moyen, le propos est attentatoire à 
l’honneur. La véracité ou le bien-fondé 
des expressions jouent par ailleurs un 
rôle important.

La plainte pénale

Les cas les plus graves peuvent être 
poursuivis pénalement. La diffamation 
consiste à accuser une personne ou jeter 
sur elle le soupçon de tenir une conduite 
contraire à l’honneur, voire à propa-
ger de telles propos. Elle ne se poursuit 
pas si l’information est vraie, mais dans 
ce cas il faut aussi pouvoir démontrer 
qu’elle revêt un certain intérêt public ou 
qu’elle ne consiste pas simplement à dire 
du mal d’autrui. Quant à la calomnie, elle 
réprime l’allégation qui est mensongère 

en plus d’être diffamatoire. À défaut, 
l’injure est aussi punissable lorsqu’une 
personne en dénigre une autre, mais 
elle débouche parfois sur un match nul 
lorsque les protagonistes s’invectivent 
par des noms d’oiseaux divers et variés 
au même moment, ce qui est parfois le 
cas. Ces délits se poursuivent moins 
souvent qu’ils ne se réalisent, et lors-
qu’ils se poursuivent, ils ne débouchent 
pas toujours sur une condamnation, ce 
qui illustre la difficulté de réprimer des 
infractions difficiles à prouver, à cerner, 
mais aussi de plus en plus compliquées 
à en déterminer l’auteur lorsqu’il avance 
masqué sur les réseaux sociaux.

L’action civile

S’il suffit de déposer plainte pénale pour 
enclencher le processus de répression, 
la chose se corse sur le plan civil où le 
formalisme peut être un peu plus rigou-
reux. Pourtant des moyens existent et ils 
peuvent parfois apporter une réponse 
plus satisfaisante, car ils prennent en 
compte la réparation du préjudice en 
offrant quelques moyens concrets d’y 
parvenir. En plus du droit de réponse 
spécifiquement prévu pour se défendre 
face à une atteinte des médias (cf. Bul-
letin 2/2013 p. 29), le code civil connaît 
plusieurs actions de protection de la 
personnalité. L’utilisation de son image 
ou de sa voix est aussi protégée, et par 
extension celle de la reconnaissance fa-
ciale ou d’autre moyens techniques d’in-
dividualisation auquel certaines entités 
recourent sans toujours être au bénéfice 
d’un consentement. La protection peut 
être moindre si la personne est saisie 
parmi d’autres au hasard d’une déambu-
lation sans particularité sur l’espace pu-
blic. Elle est également moindre s’il s’agit 
d’une personnalité publique dont on ad-
met une sorte de consentement tacite 
à ce que la société s’intéresse à elle. En 

DROIT AU BUT
par Pascal Nicollier
Orientation juridique du Cercle Démocratique

p. 32
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cas d’atteinte prévisible, le juge civil peut 
agir de façon préventive, par exemple en 
bloquant la parution d’une publication ;  
il peut faire cesser l’atteinte si elle est 
active, et si elle a eu lieu, en faire consta-
ter l’illicéité, puis condamner son auteur 
à la réparation du préjudice, qui peut 
prendre diverses formes, comme une 
publication rectificative ou le versement 
d’une somme d’argent compensatoire.

Une atteinte grave peut être poursui-
vie sur les plans pénal et civil en même 
temps. Il est du reste aussi possible de 

faire valoir des prétentions civiles au 
sein d’une procédure pénale en répara-
tion du tort subi. Mais l’action civile per-
met une intervention précoce s’il faut 
prévenir une atteinte imminente et très 
rapide s’il faut la faire cesser une fois ap-
parue. Reste à avoir les bons réflexes et 
actionner les bons outils juridiques.

DROIT AU BUT

Choisissez des
entreprises locales
pour vos travaux !

Vous rénovez ou transformez ?

Commandez gratuitement votre édi-
tion de La Référence : plus de 1'500 
adresses d'entreprises de confiance 
dans le canton de Vaud !

 www.fve.ch/lareference

Edition2023
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«Pour votre santé, évitez de grignoter 
entre les repas», «Mangez cinq fruits 
et légumes par jour», «Hydratez-vous», 
etc. Entre sollicitude et injonction, notre 
infantilisation quotidienne modifie en 
profondeur nos comportements. L’Etat 
est-il le seul en cause? 

Voici une analyse parue dans 
Le Regard Libre N° 98.                 

       Matthieu Levivier
        «Le Regard Libre»

Infantilisation:   
à qui la faute?
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Si l’on désigne par «infantilisation» la 
propension de l’Etat à traiter les citoyens 
comme ses enfants, il est clair que cette 
tendance tombe sous le coup d’une cri-
tique libérale voulant préserver les indivi-
dus des tentacules du pouvoir. Dans son 
essai «Infantilisation: cet Etat-nounou qui 
vous veut du bien», l’entrepreneur fran-

çais Mathieu Laine s’y emploie 
sur plus de deux cents pages. 
Toutefois, une autre question 
se pose: le problème est-il pu-
rement extérieur aux individus? 
Réside-t-il seulement dans les 
rapports individus-Etat?

La faute à l’Etat?
Selon l’essayiste, le constat est clair: 
l’Etat ne cesse d’empiéter sur les libertés 
individuelles, le tout au nom du bien-être 
de la population. Avec le fameux «prin-
cipe de précaution» – consis-
tant à esquiver tout risque en 
choisissant l’interdiction – dé-
sormais omniprésent, c’est 
l’idéal d’une société lisse et 
aseptisée qui s’impose. Une 
façon de préférer la suspicion 
à la confiance, comme des pa-
rents face à un enfant encore 
immature.

Autre facteur de poids dans le 
processus d’infantilisation des 
individus: la centralisation poli-
tique et administrative, qui, re-
marque Mathieu Laine, joue un 
rôle fondamental. Un schéma 
politico-économique vertical 
à la française – bureaucratie, 
inflation normative, forte fisca-
lité – inhibe l’initiative individuelle, freine 
l’innovation et par là même la concur-
rence, et plombe ainsi la croissance éco-
nomique.

Durant la pandémie de Covid-19, la cen-

tralisation infantilisante de l’«Etat-nou-
nou» s’est manifestée dans un compor-
tement autoritaire de l’Etat hexagonal. 
Sans crier gare, le voilà qui désignait cer-
tains secteurs comme essentiels à la vie 
des Français, d’autres non, et qui se per-
mettait depuis Paris de restreindre bru-
talement la liberté de déplacement des 
citoyens. Une tendance semble se confir-
mer: plus l’Etat est centralisé et tentacu-
laire, plus il infantilise ses citoyens. En la 
matière, la comparaison entre le confine-
ment strict décrété par l’Etat français ja-
cobin et le semi-confinement décidé par 
la Confédération suisse pendant la pan-
démie est éloquente.

La techno-dépendance
Avec l’infantilisation, un climat de forte 
déresponsabilisation s’installe. Celui-ci 
est en partie lié au rôle toujours plus 

important de technologie dans nos exis-
tences. Du guidage par satellite (GPS) 
dans nos voitures aux applications mo-
biles censées alléger notre quotidien, 
nous intériorisons facilement notre dé-
pendance aux algorithmes. Avec l’habi-

 Mathieu Laine

La dépendance aux algorithmes rythme notre vie numérique
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tude de déléguer s’installe rapidement 
la dépendance complète. D’où peut-
être l’essor du coaching auquel plus rien 
n’échappe désormais: de l’alimentation 
au management, en passant par le sport, 
la lecture, et la sexualité, des profession-
nels et spécialistes du développement 
personnel sont là pour nous assister. Un 
phénomène qui se pare néanmoins de 
ses plus beaux atours hygiénistes: c’est 
pour notre bien qu’il faut accepter ces 
dépendances. Sans oublier qu’il y a là 
derrière un business juteux! L’infantili-
sation est-elle l’une des évolutions pos-
sibles de la société de consommation? La 
question reste ouverte.

D’après certaines personnalités, une dé-
pendance moindre à la technologie aigui-
serait notre esprit critique et nous ouvri-
rait davantage les yeux sur notre situation 
de citoyens-enfants. C’est tout le sens 
par exemple de l’idée de «paradigme 
technocratique», développée par le Pape 

François dans son encyclique Laudato Si 
(2015). Dans ce texte, le souverain pon-
tife veut montrer que la technologie a 
façonné un modèle de pensée tellement 
vaste qu’il nous habite sans que nous ne 
mesurions la gravité de la situation. En 
un sens, notre dépendance à la techno-
logie fait écran entre nous et le réel. Dans 
cette perspective, on ne saurait réduire 
l’infantilisation à la seule question du rôle 
de l’Etat. Pour paraphraser le philosophe 
Jean-Claude Michéa, il faudrait plutôt 
traiter l’infantilisation comme un «fait so-
cial total» dans la mesure où elle étend 
ses ramifications jusqu’au plus profond 
de nous-mêmes, dans nos comporte-
ments quotidiens.

Abonnez-vous au mensuel romand Le Regard Libre, 
axé culture et débat d’idées, directement sur son site 
internet (www.leregardlibre.com/abonnement) en pro-
fitant d’une réduction de 10.- CHF pour les membres 
du Cercle démocratique avec ce code promo: CDL.
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... aux plaisirs goûteux...
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... et chien paresseux !
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 contact@nicolasleuba.ch 

www.eliosconsulting.ch

maîtrise fédérale
chemin du Martinet 10
1007 Lausanne

Sanitaire-chauffage
bureau technique

tél. 021 625 04 88
fax 021 625 38 86
www.ricksan.ch

CAVE MOREL
Rue du Village 20 
1803 Chardonne

   021 921 62 57   
     079 425 03 82  
info@morel-vins.ch

www.morel-vins.ch

Av. de Chailly 36, 

1012 Lausanne

021 711 12 13

info@gaudard.ch

SICOSA SA - A votre service depuis 1955

Confiez 

l’administration 

de votre PPE, 

villa, immeuble 

à des professionnels

Avenue Recordon 32 bis – 1004 Lausanne
021  624 40 45 – info@sicosa.ch
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LA GÂCHETTE 
par Jean-Pierre Pasche

Commission tir

SECTION DE TIR DU CDL
Dates d’entraînement 2023-2024

Les jeudis dès 19 heures
Locaux du CDL, sous-sol du restaurant «Le Vaudois»

Vous avez toujours eu envie 
de faire du tir, mais vous 
n’avez jamais osé vous lancer. 
Pour rappel, tous les membres 
du CDL peuvent faire partie 
de notre section-tir, vous êtes 
toutes et tous les bienvenus.

Ça vous tente. Alors il vous 
suffit de vous inscrire par mail 
auprès de Jean-Pierre Pasche 
(tir@cercle-democratique.org).



LE CALENDRIER
02.11.2023 
Soirée-débat: « Les transitions 
démocratiques en Europe: 
quels bilans ? » 
Hôtel Alpha-Palmiers, 
Lausanne à 19h00

15.11.2023 
Sortie culturelle : visite guidée 
du Tribunal Fédéral 
Tribunal Fédéral, Lausanne 
à 16h00

08.12.2023 
Soirée annuelle du CDL 
Hôtel Mirabeau, 
Lausanne dès 19h00

27.01.2024 
Petit-nouvel an du CDL, 
Hôtel Mirabeau, 
Lausanne de 11h00 à 14h00

27.03.2024 
Assemblée générale 
Hôtel Mirabeau, 
Lausanne, 19h30

 

 
 

À noter

ORIENTATION JURIDIQUE
Uniquement pour les membres du CDL
et par téléphone
Pascal Nicollier, tél. 021 944 42 42

COMMISSION SANTÉ & SOCIAL
santesocial@cercle-democratique.org

COMMANDE DE VIN DU CDL
Visitez la cave de Delphine et Jean-François Morel  
à Chardonne (Rue du Village 20) le jeudi soir de 17h  
à 19h, ainsi que le samedi matin de 10h à 12h d’avril  
à décembre (sauf jours fériés).

Le Blanc, le Rosé et le Rouge du CDL à Fr. 14.-/bouteille


